
 

 

 
 

 
 
 
REACH DECLARATION 

 

LE Règlement 1907/2006/CE prévoit que les substances chimies soient 
enregistrées parmi fin 2010 et moitiés 2018 SELON le tonnage annuel, avec 
le  pre-enregistrement, dont  le terme  a expiré le 01/12/2008. 

Puisque cette procédure peut être exécutée seulement par les producteurs et 
importateurs, notre Societé pour les produits de sa manifacture ou pour les 
importations  de pays extra-EU, avec l'exception des additives alimentaires 
exemptés de toute façon de l'obligation d'enregistrement,  a pourvu à 
effectuer le pre-enregistrement en attente des termes susdits pour le 
nécessaire enregistrement. 

Pour les produits finis achetés de fournisseurs extra EU, nous sommes en 
contacte avec les mêmes pour qu'ils pourvoient à l'enregistrement, ainsi de 
ne pas créer problèmes au marché des produits oenologiques. 
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